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INTRODUCTION	

•  La	loi	d’orienta.on	de	1975	reconnait	la	prise	
en	charge	du	handicap	au	.tre	de	la	solidarité	
na.onale	

•  La	loi	pour	l’égalité	des	droits	et	des	chances,	
la	par.cipa.on	et	la	citoyenneté	des	
personnes	handicapées	du	11	Février	2005	:	
–  Droit	à	l’inscrip.on	en	milieu	ordinaire	
–  Droit	à	compensa.on	(individuelle	et	collec.ve)	
–  Créa.on	des	MDPH	et	de	la	CDA	avec	une	volonté	de	
simplifica.on	des	démarches	
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Structures	de	rééduca3on	

Ø Libéral	

Ø Établissements	médico-sociaux	
– PEC	ambulatoire	
– PEC	en	externat	ou	internat	

Ø Établissements	sanitaires	
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Structures	de	rééduca3on	
Libéral	

•  Condi.ons	
–  Sur	prescrip.on	médicale	

•  Avantages,	MAIS	
–  Souplesse	et	rapidité	de	mise	en	place	
– MAIS,	tout	n’est	pas	remboursé	

•  Psychomotricité	
•  Ergothérapie	
•  Psychothérapie	…	

– MAIS,	risque	de	«	double	prise	en	charge	»	
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Structures	de	rééduca3on	
	PEC	ambulatoire	en	établissements	médico-sociaux	

Ø PEC	rééduca.ve	en	séance	individuelle/	pe.ts	
groupe	+	sou.en	intégra.on	scolaire	

•  CAMSP	(Centre	Ac.on	Médico-Sociale	Précoce)	
– Entre	0	à	6	ans	

•  SESSD	(Service	Éduca.on	Spéciale	et	de	Soins	à	Domicile)	
– Entre	0	et	20	ans	
–  Interven.on	sur	le	lieu	de	vie	
– sur	décision	CDA	
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Structures	de	rééduca3on		
	PEC	en	internat	ou	externat	en	établissements	médico-sociaux	

•  Sur	décision	CDA	
	
•  Ins.tut	Éduca.on	Motrice	(annexe	XXIV	bis)	

– Handicap	moteur	
– Soins	médicaux	+	rééduca.ons+	vraie	
scolarisa.on	

•  Ins.tut	Médico-Éduca.f	
– Handicap	moteur+	retard	mental	ou	polyhandicap	
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Structures	de	rééduca3on		
Secteur	sanitaire	

•  Établissements	du	secteur	hospitalier	
– Soins	de	suite,	de	rééduca.on	fonc.onnelle	et	de	
réadapta.on	

– Des	accords	avec	l’éduca.on	na.onale	peuvent	
perme]re	une	scolarisa.on	à	l’intérieur	de	ces	
établissements	

– Sur	prescrip.on	médicale	
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Scolarisa3on	

Ø Inclusion	personnalisée	en	milieu	ordinaire	

Ø Scolarisa.on	en	milieu	spécialisé	

Ø Scolarisa.on	à	domicile	ou	à	distance	
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Scolarisa3on		
Intégra3on	personnalisée	en	milieu	ordinaire	

•  Conven.ons:	
–  PAI:	Projet	d’Accueil	Individualisé,	maladie	

•  Élaboré	par	le	médecin	de	l’école	avec	l’aide	du	médecin	
spécialiste	

•  Définit	les	aménagements	spécifiques	et	médicaux	nécessaires	
durant	les	heures	de	classe	(prise	de	traitement,	dispense	de	
sport,	conduite	à	tenir	en	cas	de	fracture,	etc)	

–  PPS:	Projet	Personnalisé	de	Scolarisa.on	
•  Après	reconnaissance	du	handicap	par	la	MDPH	
•  Définit	les	ac.ons	pédagogiques,	psychologiques,	éduca.ves,	
sociales,	médicales	et	paramédicales	nécessaires.	

•  Mise	en	œuvre	:	Enseignant	Référent	et	équipe	de	suivi	de	
scolarisa.on	
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Scolarisa3on		
	Intégra3on	personnalisée	en	milieu	ordinaire	

•  SANS	ou	AVEC	aménagements:	
-	Aménagements	matériels	(	demandé	dans	le	PPS	avec	un	
argumentaire	Ergo	ou	enseignant	ressource	EN)	

-	Aménagements	pédagogiques	(rythme	scolaire,	examens…)	

-	Sou.en	d’une	Auxiliaire	de	vie	scolaire	(AVS)	
•  A]ribu.on	décidée	par	la	CDA	
•  Sur	demande	de	l’enseignant	référent	et	des	parents	

•  SANS	ou	AVEC	sou.en	de	structures	extérieures	
(CAMSP,	SESSAD)		
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Scolarisa3on		
	Inclusion	collec3ve	en	milieu	ordinaire	

•  CLIS	classe	d’inclusion	scolaire	(primaire)	
–  Au	sein	d’une	école	ordinaire	
–  Classe	à	pe.t	effec.f	
–  Dirigée	par	enseignant	spécialisé	
–  Spécialisa.on	pat	type	de	handicap	

•  CLIS	1:	handicap	cogni.f	
•  CLIS	2:	handicap	audi3f	
•  CLIS	3:	handicap	visuel	
•  CLIS	4:	handicap	moteur	

–  Scolarité	adaptée	+/-	temps	de	regroupement	avec	la	
classe	de	référence		

•  Admission:	décidée	par	la	CDA	avec	le	sou.en	de	
l’Enseignant	Référent	
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Scolarisa3on		
	Inclusion	collec3ve	en	milieu	ordinaire	

	
•  COLLEGE	et	LYCEE:	ULIS	(unité	localisée	pour	
l’inclusion	scolaire)	
– Même	principe	que	la	CLIS	
– En	vue	d’une	entrée	en	CAP,	ou	forma.on	
professionnelle	qualifiante	
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Scolarisa3on		
	Intégra3on	collec3ve	en	milieu	ordinaire	

•  Autres	structures:	
– Pas	spécifiquement	des.nées	aux	handicapés		
– SEGPA:	sec.on	d’enseignement	général	et	
professionnel	adapté	à	prépara.on	CAP	

– EREA:	établissements	régionaux	d’enseignement	
adapté	à	prépara.on	BEP	ou	BAC	Pro		
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Scolarisa3on		
Autres	disposi3fs	Éduca3on	Na3onale	

•  CNED:	Centre	Na.onal	d’Enseignement	à	Distance;	
département	«	Adapta.on	et	Scolarisa.on	de	l’élève	
handicapé	»		

•  A	l’hôpital	
•  A	domicile	

– SAPAD:	Service	d’Assistance	Pédagogique	à	
Domicile	

– Associa.ons:	
•  «	votre	école	chez	vous	»…	
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Scolarisa3on	
Cas	par3culier	de	fragilité	osseuse	

Problèmes 
d’accessibilité 

Aménagement des locaux 
Aménagement du mobilier 

Fatigabilité Aménagement rythme scolaire 
 

 

Troubles habilité 
manuelle 

Photocopies 
Aides techniques (manchons, 
clavier…) 

 

Douleurs Double jeux de livres ou casier  
Traitement antalgique 

 Absentéisme SAPAD 

 

Aménagements pour examens, EPS 
 



18

Scolarisa3on		

Cas	par3culier	de	fragilité	osseuse	

	
	
Risque	fracturaire	

•  Rassurer:	
–  Informa.ons	+++	
–  Contact	école	et	équipe	de	

soins/	associa.on	

•  Aménagements	pour	les	
situa.ons	à	risque		
–  récréa.on,		
–  sor.e	
–  can.ne,		
–  Déplacement	
–  EPS…	

•  +/-	AVS	
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Douleurs	
	
	
EPS	
	
	
Fa.gabilité	
	

Accessibilité	

	
	

Adaptation du mobilier (repose-pied) 
Casier ou double jeux de livres            
PAI pour traitement antalgique 

Éviter sports violents, sauts 
répétés   Adapter les exigences 
aux capacités de l’enfant 

Adaptation pour déplacements 
longs, sorties scolaires 

Aménagement des locaux 
Aménagement du mobilier 

Cas particulier de la petite taille 
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Scolarisa3on		
LE	SITE	«	tous	à	l’école	»	(ancien	integrascol.fr)	

Objec.f:	améliorer	la	scolarisa.on	de	l’enfant	
malade	ou	en	situa.on	de	handicap	

	
– Par	une	informa3on	médicale	validée		

•  Sur	la	maladie/le	handicap			
•  Sur	ses	conséquences	possibles	sur	la	scolarité	

– En	proposant	des	aménagements	ciblés	
•  Matériels	
•  Pédagogiques		

– Par	des	témoignages	
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MDPH	et	CDA		
commission	des	droits	et	de	l’autonomie	

•  Une	CDA	par	département		pour	les	enfants	et	les	adultes	(remplace	la	
CDES	et	la	COTOREP)	

•  A]ribu.ons	
–  Fixe	le	taux	d’incapacité	pour	

•  AEEH	et	compléments	
•  Carte	d’invalidité	

–  Propose	une	orienta.on	
•  Un	établissement	scolaire	
•  Une	structure	spécialisée	

•  Remarques	
–  Ses	décisions	s’imposent	aux	établissements	
–  Saisine	par	parents	
–  Possibilité	de	recours	gracieux	ou	conten.eux	
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MDPH	et	CDA		
Evalua3on	du	handicap	

•  Le	guide	barème	:	aide	à	déterminer	le	taux	d’incapacité	permanente	en	
considérant	l’altéra.on,	la	déficience	et	son	reten.ssement	dans	la	vie	et	
non	pas	l’é.ologie	
–  Un	Taux	d’Incapacité	inférieur	à	80	%	:	troubles	importants	entraînant	une	

gène	notable	dans	la	vie	sociale,	sans	que	pour	autant	l’autonomie	dans	les	
actes	élémentaires	de	la	vie	quo.dienne	ne	soit	affectée	

–  Un	taux	d’Incapacité	supérieur	à	80	%	:	troubles	graves	entrainant	une	
entrave	majeure	dans	la	vie	quo.dienne	avec	une	a]einte	de	l’autonomie	
individuelle	(besoin	d’un	.ers,	besoin	de	surveillance)	

•  Le	GEVA	:	aide	à	déterminer	la	compensa.on	à	me]re	en	place	
	

–  Remarque	:	Il	est	important	de	donner	un	maximum	d’informa.ons	
médicales,	rééduca.ves,	familiales	en	annexe	du	dossier	MDPH	car	le	
guide	GEVA	en	donne	la	possibilité	(il	fait	40	pages)		
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Les	aides	et	alloca3ons	
Aides	techniques	et	matérielles	

•  Défini3on:	«	…	instrument	…	u,lisé	par	la	personne	
handicapée	…	»	
–  H	Mot:	fauteuil,	orthèse,	domo.que,	informa.que	…	
–  DV:	loupes,	synthèse	vocale,	canne	blanche	…	
–  DA:	prothèses	audi.ves,	implants	cochléaires	…	
	

•  Financements:	sur	prescrip.on	médicale	
–  les	caisses	d’assurances	maladies	

•  LPPR:	presta.ons	légales	
•  Presta.ons	extra-légales	

–  Les	mutuelles	
–  Compléments	d’AEEH	…	
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Les	aides	et	alloca3ons	
Aides	humaines	

•  Travailleuse	familiale	et/ou	Auxiliaire	de	vie	
sociale	
	Financées	par	l	’AEEH	ou	la	PCH	

	

•  Infirmières	à	domicile	
	

•  Hospitalisa.on	à	domicile	



29

Les	aides	et	alloca3ons	
ALD	30	ou	Prise	en	charge	à	100%	

•  Liste	de	30	pathologies	+	affec3ons	hors	liste	(évolu3ve	et	
invalidante)+polypathologies	

•  Condi3ons	
–  Être	assuré	social	
–  30	maladies	ou	«	forme	évolu,ve	et	invalidante	d’une	affec,on	grave	

»	
	

•  Démarches:	à	la	CPAM	.	Formulaire	à	remplir	par	le	médecin	traitant	
pour	les	plus	de	16	ans	

	

•  Avantages:	prise	en	charge	
–  Des	soins	et	hospitalisa.ons	dans	le	cadre	de	la	maladie	
–  Des	aides	techniques	et	matériels,	inscrites	sur	la	LPPR	
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Les	aides	et	alloca3ons	
Alloca3on	d’Éduca3on	de	l’Enfant	Handicapé	(AEEH)	

presta.on	familiale	indépendante	des	revenus	et	du	100%	

•  Condi3ons	
–  Résider	en	France	
–  Assumer	la	charge	d’un	enfant	handicapé	reconnu	à	50%	
–  Agé	de	moins	de	20	ans	
–  Suspendue	si	hospitalisa.on	ou	internat	
	

•  Démarches,	auprès	de	la	MDPH	
–  Formulaire	administra.f	(à	remplir	avec	un	professionnel	
ou	une	associa.on	pour	la	1ère	fois)	

–  Formulaire	médical	(à	remplir	avec	la	famille	ou	un	
professionnel)	
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Les	aides	et	alloca3ons	
Alloca3on	d’Éduca3on	de	l’Enfant	Handicapé	

•  Montant	:	
– AEEH	de	base	de	124	€	
– et	6	compléments	allant	de	90	à	1010	€	
–  Il	existe	une	majora.on	parent	isolé	
– Compléments	dont	le	montant	dépend	de	

-	%	réduc.on	du	temps	de	travail	des	parents	
-  Frais	non	pris	en	charge:	ex	couches,	psychomotricité,	
ergothérapie,	nourrice	…	

-  Possibilité	de	recours	
		



32

Les	aides	et	alloca3ons	
La	presta3on	de	compensa3on	du	Handicap	

(PCH)	
•  Objet	:	couvre	les	besoins	d’aides	humaines,	techniques,	

d’aménagement	lu	logement,	du	véhicules,	des	transports,	des	frais	
excep.onnels,	des	aides	animalières	

•  Condi3ons	
	 	-	Les	mêmes	que	pour	l’AEEH	
	 	-	Non	cumulable	avec	les	compléments	d’AEEH	

	
•  Démarches	auprès	de	la	MDPH	
	 	-	Formulaire	administra.f		
	 	-	Formulaire	médical	

	
•  Remarque	:	Le	choix	entre	la	PCH	et	l’AEEH	est	exercé	sur	la	base	des	

proposi.ons	figurant	dans	le	plan	personnalisé	de	compensa.on.	Le	demandeur	
dispose	de	15	jours	pour	exprimer	son	choix.	La	PCH	est	souvent	intéressante	pour	
des	pa.ents	qui	ont	besoin	de	nombreuses	heures	d’aides	humaines	et	des	aides	
techniques	ce	qui	est	fréquemment	le	cas	dans	les	MOC	de	formes	sévères.	
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Aides	et	alloca3ons	
Alloca3on	Journalière	de	Présence	Parentale		AJPP	

•  Condi3ons	
–  Accompagnement	d’une	enfant	gravement	malade	ou	handicapé	
–  310	alloca.ons	journalières	sur	3	ans	maximum	
–  N’est	pas	cumulable	avec	les	compléments	d’AEEH	
	

•  Démarches	
–  Demande	écrite	auprès	de	l’employeur	accompagné	d’un	cer.ficat	médical	

non	détaillé	précisant	la	durée	des	soins	
–  Cer.ficat	médical	détaillé	pour	la	CAF	(qui	transmet	au	contrôle	médical	de	la	

Sec	Soc)	
–  Réexamen	tous	les	6	mois	
	

•  Avantages	
–  Main.ent	protec.on	sociale	et	garan.	de	l’emploi	
–  38,91	E	par	jour,	soit	856	E	par	mois	pour	un	couple,	1017	E	pour	une	

personne	isolée	
–  Remarque	:	presta.on	intéressante	pour	des	pa.ents	qui	se	fracturent	

régulièrement	
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Aides	et	alloca3ons	
Autres	aides	

•  Autres	aides	par	
– Le	fonds	de	compensa.on	(MDPH)	pour	le	
matériel	

– Les	CAF,	aides	à	l’améliora.on	du	logement	
– Le	conseil	général,	la	CRAMIF	
– Certaines	grandes	entreprises,	les	associa.ons	
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Les	aides	et	alloca3ons	
Carte	d’Invalidité	

•  Condi3ons	
–  Taux	d’invalidité	égale	ou	supérieur	à	80%	
–  Men.ons	«	sta,on	debout	pénible	»,	«	cécité	»,	«	,erce	personne	»		
–  Carte	européenne	de	sta.onnement	
	

•  Démarches	
–  Demande	à	la	MDPH	
	

•  Avantages	
–  ½	part	d’impôt	et	autres	aba]ements	fiscaux	
–  «	TP	»	gratuité	pour	l’accompagnateur	…	
–  Annuité	de	retraite	prise	en	charge	par	la	CAF	pour	les	enfants	au	

domicile	



36

Les	aides	et	alloca3ons	
Transports	

•  Sanitaires,	pris	en	charge	sur	prescrip.on	médicale	si	
–  Hospitalisa.on	
–  Examen	ou	rééduca.on	dans	le	cadre	des	100%	pour	les	personnes	

qui	ne	sont	pas	en	mesure	de	prendre	les	transports	en	commun	
(fauteuil	roulant,	posi.on	allongée)	décret	de	mars	2011.	

–  Dans	le	cadre	d’un	centre	de	référence	
•  Scolaires	et	universitaires	

–  Si	incapacité	plus	de	80%	ou	plus	de	50%	sous	condi.ons	
–  remboursement	de	taxi,	VSL,	parents	…	

•  1	fois	par	jour	si	externe	
•  1	fois	par	semaine	si	interne	

–  Demande	auprès	du	médecin	scolaire	

•  Etablissements	médico-sociaux,		
	 	 	 	dans	leur	budget	
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Les	ac3vités	
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Conclusion 		

•  S’appuyer	sur	les	professionnels	support	de	l’hôpital	
(assistante	sociales,	ergothérapeutes,	enseignants,	
etc)	

•  S’appuyer	sur	les	ressources	existantes:	Orphanet,	
tous	à	l’école,	Site	des	académies,	Associa.on	de	
pa.ents	

•  An.ciper	les	délais	des	démarches	
	
	 	 		


